
CERTIFICAT D’APTITUDE AUX 
FONCTIONS DE DIRECTEUR 

D’ETABLISSEMENT OU DE SERVICE 
D’INTERVENTION SOCIALE 

 
 

EPREUVES DE SELECTION 
Vous devez rendre ce dossier au plus tard le 02 janvier 2006 à minuit (Cachet de La 
Poste faisant foi) 
Tout dossier incomplet (voir liste des documents à joindre à l'intérieur) ou adressé après 
la date de clôture des inscriptions sera rejeté. 

 
 

1)Identité du candidat (à remplir en majuscules) 
 
Civilité : 
Nom :…………………………………………...Epouse……………………………………… 
Prénom………………………………………….. 
Né(e) le ……………………………………à …………………………………………… 
 
Adresse personnelle : …………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
téléphone personnel :…………………………………………………………………………. 
e-mail personnel :……………………………………………………………………………… 
 
Adresse professionnelle : ……………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
téléphone professionnel :………………………………………………………………………. 
e-mail professionnel:…………………………………………………………………………… 
 
2)Autres renseignements : 
 
a) votre position professionnelle actuelle : 

Directeur en poste du secteur privé   Directeur administratif d'association 
Directeur en poste du secteur public  Formateur ou cadre du secteur social 
Directeur adjoint     Psychologue 
Chef de service     Cadre hors secteur 
Cadre socio-éducatif    Profession paramédicale (précisez) 
Conseiller socio-éducatif    Demandeur d'emploi 
 Autres (précisez) 



b)Date de votre entrée en fonction : …………………………………………………………… 
c)Cochez les diplômes obtenus : 
  DSTS   DEES   DEUG 
  Maîtrise   DEASS   Baccalauréat 
  Licence   DEEJE   DEFA 
  Autres (précisez) : …………………………………………………………………… 
     ……………………………………………………………………………………….. 
d)Avez-vous suivi une formation préparatoire à la sélection CAFDES ? Si oui, précisez 
l’école et l’année. 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
 
e)Pour l’interrégion Ile-de-France, indiquez par ordre de préférence - en les numérotant de 1 à 
5 - les centres de formation dans lesquels vous souhaiteriez suivre la formation : 
 

 Buc ressources 
 Arif Etsup 
 IRTS Paris 
 IRTS Canteleu 
 IRTS Loos 
 Autres (précisez) : 

 
f) Les listes des candidats admissibles puis admis aux épreuves organisées dans l’interrégion 
Ile-de-France seront publiées sur le site internet : 
 

www.ile-de-France.sante.gouv.fr 
 

Acceptez-vous que votre nom apparaisse sur le site internet ? (cochez la case) 
 

 OUI     NON 
 

 
 

Vous allez trouver en page trois du dossier un tableau. Celui-ci reprend les différentes 
conditions d’inscription aux épreuves de sélection. Vous voudrez bien vous positionner 
suivant votre situation au moment de l’inscription et fournir les pièces demandées pour 
chaque cas. 



Vous faites partie d'une de ces catégories Conditions Fournir Cochez suivant votre situation
Directeurs d'établissement Aucune contrat de travail
ou de service dans le champ de l'action sociale attestation de travail
Salariés cadres 1. Diplôme de niveau III en travail social ou paramédical photocopie du diplôme
ou chef de projet dans le champ de l'action sociale OU

   Diplôme homologué de niveau II photocopie du diplôme
AVEC
  Expérience professionnelle d'un an dans la fonction d'encadrement contrats de travail

attestations de travail
2. Diplôme de niveau I photocopie du diplôme

Salariés non  cadres 1. Diplôme de niveau III en travail social ou paramédical photocopie du diplôme
ou chef de projet dans le champ de l'action sociale ET

   Diplôme homologué de niveau II photocopie du diplôme
AVEC
   Expérience professionnelle de 3 ans contrats de travail

attestations de travail
2. Diplôme de niveau I photocopie du diplôme

Autres 1. Diplôme homologué de niveau III
AVEC
Expérience professionnelle de cinq ans dans la fonction d'encadrement contrats de travail

attestations de travail

2. Diplôme homologué de niveau II photocopie du diplôme
AVEC
Expérience professionnelle de trois ans dans la fonction d'encadrement contrats de travail

attestations de travail

3. Diplôme de niveau I photocopie du diplôme

Diplômes:
niveau III :
emplois exigeant normalement une formation de niveau du DUT ou du brevet de technicien supérieur (BTS) ou du premier cycle de l'enseignement supérieur (BAC + 2)
niveau II :
emplois exigeant normalement une formation d'un niveau comparable à celui de la licence ou de la maîtrise (BAC + 3 ou 4)
niveau I :
emplois exigeant normalement une formation de niveau supérieur à la maîtrise (au moins égal à BAC + 5)
Encadrement:
"L'expérience d'encadrement…ne se réduit pas à l'expérience acquise sous un statut de cadre au sens des conventions collectives. L'expérience prise en compte est celle en position
 de responsabilité d'une équipe de professionnels, d'un service, d'un établissement, d'un service, d'un projet, d'un réseau ou la responsabilité de gestion financière."



3°Pièces à joindre: 
 
 
 
1) Dossier d'inscription  
2) Photocopie lisible de la carte d'identité  
3) Lettre de candidature  
4) Curriculum vitae détaillé  
5) Copie des diplômes mentionnés au 2)c)  
6)Attestation des différents employeurs (celle concernant l'emploi 
actuel devra mentionner obligatoirement: la nature de l'établissement 
la convention collective, l'indice de classement et l'intitulé de la 
fonction exercée, la nature des fonctions exercées, la durée des 
fonctions d'encadrement exercées) 

 

7) Autorisation de l'employeur à suivre la formation (facultative lors 
du dépôt de dossier, obligatoire lors de l'entrée effective en 
formation) 
    Ne concerne pas les demandeurs d'emploi 

 

8) Note en quatre exemplaires de 4 à 6 pages maximum 
dactylographiée, comportant le nom du candidat en page de garde et 
celui de jeune fille pour les femmes mariées. Cette note devra mettre 
en évidence la façon dont vous envisagez la fonction de direction d'un 
établissement de service social ou médico-social à partir de vos 
acquis et de votre projet professionnel. 
    Ne concerne pas les candidats directeurs en fonction 

 

 
 
 
 
 
 
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, les demandes d'accès ou de modification des informations figurant dans le fichier des 
candidats sont à adresser à la DRASSIF où vous déposerez votre dossier. 
 
 
 
 
 

TOUT DOSSIER PARVENU INCOMPLET OU ADRESSÉ APRÈS LA DATE LIMITE 
DES INSCRIPTIONS SERA REJETÉ 

  
 
 


